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Aide aux Mères aux Familles et aux Personnes



Apporter du soutien à des familles 
rencontrant des difficultés ; 
accompagner des parents n’étant 
pas en capacité d’assurer pleinement 
leur mission parentale ;  favoriser  
le  maintien du lien entre enfants 
et parents lorsqu’un placement  
s’est   avéré nécessaire : ce sont là 
les principales missions de notre 
association. 

Les professionnels de l’AMFP se 
mobilisent chaque jour pour apporter 
leur concours et leur savoir-faire aux 
personnes fragilisées par la vie qui 
souhaitent progresser et réussir.

Notre association développe des 
projets en diversifiant ses actions, 
notamment pour apporter du répit 
aux familles qui s’épuisent lorsque 
leur enfant est porteur de troubles du 
développement, du comportement et 
du spectre autistique.

S’appuyant sur son expérience, avec 
des professionnels qualifiés  et un 
haut niveau d’expertise, l’AMFP 14 est 

un acteur incontournable, dans le  
domaine de l’accompagnement à la 
parentalité dans le département du 
Calvados. 

L’association projette ainsi de jouer 
un rôle déterminant dans la recherche 
et l’innovation sur  le thème de  la 
parentalité au 21ème siècle. 

Notre projet associatif  2023 – 2027 
vous éclairera sur la dynamique   
soutenue  par  le  Conseil  d’Administration,
la Direction et les équipes, tous remplis 
d’optimisme. 

Benoît Demoulière
Président de l’AMFP 14
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“ Un parent entouré, 

  c’est un enfant protégé ”
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Les hommes sont au front, les femmes doivent s’occuper, 
le plus souvent seules, des enfants. Nait alors l’Association 
des Surintendantes d’Usine avec un but : 
le bien-être moral et matériel des femmes.

En mai 1920, est créée la première Association d’Aide aux 
Mères de Familles.

En mai 1945, naîtra l’association d’Aide aux Mères de 
Familles du Calvados.
L’aide à domicile s’élargit : accueil aux réfugiés, soins aux 
enfants, ouvroirs. Il faut professionnaliser le travail des 
bénévoles.

Le Certificat d’Aptitude de “Travailleur Familial” est créé. 
En 1999, le métier sera conforté : la Travailleuse Familiale 
devient la Technicienne de l’Intervention Sociale et 
Familiale (TISF).

En 2004, l’association devient AMFP 14 :
Aide aux Mères, aux Familles et aux Personnes.

En 2023 sa place est encore et toujours auprès des 
familles quelles que soient leur histoire, leur culture, 
leur singularité. 



AMFP14
au plus prés
     désFamillés
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TOUT AU LONG DE SON HISTOIRE, L’AMFP 14 A MIS EN ŒUVRE SES VALEURS FONDATRICES :

ENGAGEMENT I INNOVATION I OPTIMISME

L’AMFP 14 est une association connue 
et reconnue par l’ensemble des acteurs 
du champ social et médico-social. Ses 
qualités de souplesse et de réactivité lui 
ont permis d’évoluer dans le temps en 
accompagnant les changements de la 
société, tout en s’adaptant aux signaux 
faibles des mutations de la parentalité 
et de la famille.

Redonner confiance aux parents
et les conforter dans le droit d’agir

Si en 1945, l’AMFP 14 soutenait les 
jeunes mères qui avaient besoin d’aide 
et de soutien matériel au sein de leur 
foyer, 80 ans plus tard, les besoins 
des familles se sont diversifiés et 
complexifiés traduisant au quotidien les 
conséquences des grands mouvements 
sociétaux. À l’intersection de la 
protection de l’enfance, du soutien à 
domicile, des grandes questions 
sociales, l’AMFP 14 est présente à tout 
moment de la vie de la famille, pour 
l’accompagner dans les étapes  délicates 
et favoriser son retour à l’équilibre. Agir 
en prévention, en soutien à la famille, 
se traduit à la fois par une aide dans 
le quotidien, recouvrant les soins aux 
enfants en bas-âge, les activités d’éveil, 
l’apprentissage des règles et des limites 
qui protègent et constituent le socle 
du vivre ensemble. Mais c’est aussi être 

attentif aux besoins des parents, à leurs 
potentialités, leur redonner confiance 
dans leur droit d’agir. Aujourd’hui, 
l’AMFP 14 accompagne et contribue à 
faire réussir la famille dans toutes ses 
composantes avec le souci permanent 
de protéger l’enfant, en sécurisant les 
liens familiaux.

La fidélité de ses mandants - CAF, 
Collectivités locales, Département 
ou État - traduit cette reconnaissance 
du travail accompli et de sa diversité  
d’outils d’intervention éducative.  

À tout moment de l’exécution de ses 
mandats, l’AMFP 14 privilégie la 
qualité d’écoute : 

L’ÉCOUTE, c’est  un TOUT : elle permet la 
prévention, la détection des difficultés, 
une réponse juste aux besoins. Elle est 
aussi plurielle : écoute du parent, de 
l’enfant, écoute de l’autre… 

L’ÉCOUTE c’est un PRÉALABLE : 
être à l’écoute c’est être attentif. Sans 
écoute, aucune innovation sociale 
et aucun engagement de l’ensemble 
des personnels n’est possible. Enfin 
la  qualité de l’écoute est facteur de 
bienveillance et d’empathie, essentielles 
au travail social. Elle permet de trouver 
ensemble le chemin.

UNE ASSOCIATION EN CONSTANTE ÉVOLUTION 
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Trois valeurs essentielles : 
ENGAGEMENT, INNOVATION
et OPTIMISME 

L’ENGAGEMENTL’ENGAGEMENT est collectif pour 
l’ensemble des acteurs de l’AMFP 14.
Les équipes de terrain, l’encadrement,  
la direction et le conseil d’administration 
sont collectivement concernés : 
chacun est mobilisé autour de la vision 
associative.

L’INNOVATIONL’INNOVATION  intervient ensuite pour 
répondre au plus près des attentes 
et des besoins des bénéficiaires. Elle 
réside dans divers aspects :

- L’habileté et la réactivité pour prendre 
en compte les besoins spécifiques à 
chaque situation.

- La singularité et la créativité : 
en inventant de nouvelles formes 
d’interventions ; 
le plus souvent « sur-mesure ».

L’OPTIMISMEL’OPTIMISME est un marqueur de    
notre ADN associatif, en faisant un 
constat lucide au travers duquel 
les solutions vont être envisagées, 
plutôt que les problèmes… Ce regard 
positif sur les capacités de la famille à 
pouvoir agir sur sa propre situation, 
laisse aussi une place à la résilience. 
C’est une invitation à la confiance, 
à valoriser les compétences et les 
réussites, même les plus anodines. 

UNE ASSOCIATION
AUX VALEURS AFFIRMÉES 
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Plus qu’un Service d’Aide et              
d’Accompagnement à Domicile, ou de 
soutien à la parentalité, l’AMFP 14 est 
une association dont la mission est 
d’Aider la Famille à réussir. 

Chaque parent, quel qu’il soit, peut 
contribuer à la réussite de son projet. 

Qu’il s’agisse de réassurance, 
de confiance, de guidance ou de 
suppléance, le travail auprès des familles 
vise les grandes réussites comme les 
plus modestes.

Les réussites se trouvent dans les
petites victoires du quotidien, la 
qualité du lien à renforcer ou à créer, 
l’apaisement, l’autonomie ou encore 
la reconnaissance de la singularité de 
chacun.

La mission se décline à travers 
4 principes d’action : 
Accompagner, Médiatiser, Faciliter, 
Protéger.

Aider la famille à réussir c’est 
identifier les besoins et les potentialités 
de la famille : des parents comme des 
enfants, et les accompagner vers des 
relations plus apaisées, plus justes, où 
la place de chacun est reconnue. 

Les équipes vont donc appréhender 
l’accompagnement de chaque situation 
avec une lecture basée sur :

une approche globale et systémique.
La famille est un tout où chacun évolue, 
contribue, et interagit. Une intervention 
qui revendique le « faire avec » pour 
être « aux côtés » de la famille, faciliter 
la compréhension fine et adaptée de la 
situation et s’inscrire dans une véritable 
transmission.

Une intervention positive, bienveillante : 
le professionnel est un soutien.

Faire réussir le parent c’est 
l’investir plutôt que de le disqualifier, 
c’est le mettre dans une posture 
d’acteur.

Des interventions pour tisser et 
renforcer les liens : la présence du 
professionnel va permettre de faciliter 
la reprise des liens, les rendre plus 
lisibles, mais aussi sécuriser ces liens 
d’attachement si essentiels pour bien 
grandir.

Le positionnement de l’AMFP 14 
se situe à la fois en amont avec une 
posture  d’anticipation et de prévention 
à travers des missions de prévention, 
mais aussi dans des missions de 
protection favorisant la résilience et la 
capacité à rebondir. 

La déclinaison opérationnelle de cette 
volonté d’une prise en charge globale et 
graduée se traduit à travers différents 
dispositifs.

UNE MISSION FORTE : 
AIDER LA FAMILLE A REUSSIR 
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LES 5 DISPOSITIFS

LE SOUTIEN A L A PARENTALITÉ :

Financée par la CAF, cette aide ponctuelle est réalisée au domicile des 
familles pour répondre à leurs besoins : en cas de maladie d’un parent 
ou d’un enfant, une grossesse, une naissance, une rupture familiale, 
une reprise d’activité, un état d’épuisement physique, psychologique, 
le temps de retrouver un équilibre.

1

LE RÉPIT : 

Dispositif  innovant, créé en 2019 : “Souffle et Respire” permet   
d’accorder un temps de pause, (aux familles d’accueil et familles 
naturelles) d’un enfant atteint de troubles du développement et 
du comportement. Le répit des parents dont les enfants souffrent 
de troubles autistiques s’organise également avec la plateforme 
Parenthèse. Ces diverses formes de répit viennent directement 
contribuer à la réussite de la dynamique familiale, en veillant à prévenir 
l’épuisement parental.

2

L A PRÉVENTION : 

Mises en place dans le cadre de la prévention administrative ou 
judiciaire, avec mandatement du Conseil Départemental, ces actions 
sont destinées à apporter un soutien aux familles via une intervention 
éducative à domicile afin de favoriser le bon développement de 
l’enfant en prenant en compte les ressources de la famille et son 
environnement.

3
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LE PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE : 

Destiné à faciliter le rapport aux apprentissages pour des enfants en 
fragilité scolaire, (de la maternelle au collège). Ce programme aide des 
enfants et des adolescents en difficulté à l’école et permet d’appuyer 
les parents dans leur rôle éducatif. 
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L A MÉDIATION DE DROIT DE VISITE : 

Le professionnel offre une présence sécurisante et facilitante lors 
de ce temps de rencontre entre l’enfant placé et son parent. Cette 
visite peut se dérouler au domicile des parents, en lieu neutre ou dans 
l’espace de l’association dédié aux familles « le Fil qui chante », selon 
les modalités notifiées par le juge des enfants.
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LES 
Ambitions
    stratégiqués
Entourer un parent, c’est protéger un enfant, 
c’est-ce qui fonde notre raison d’être.
L’AMFP 14 est reconnue comme l’un des acteurs leaders 
du département en matière de prise en charge globale de la parentalité.  
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Depuis l’origine, les équipes de l’AMFP 14
s’inscrivent dans une démarche globale 
et intégrée qui vise à prendre en 
considération « l’écosystème Familial ».

Cet écosystème est pluriel. Il commence 
par la sphère familiale, essentielle 
dès les premiers jours, garante de la 
construction d’une relation équilibrée 
entre l’Enfant et les Parents.

Il est complété par une sphère 
sociale élargie où le(s) parent(s) 
sont  des vecteurs de découverte   
et  d’intégration. Il s’inscrit dans un 
environnement social et économique 
nécessaire à une vie saine et équilibrée. 

On ne peut pas devenir parent tout 
seul.

L’équilibre est parfois complexe à 
atteindre et fragile à maintenir. C’est 
une évidence : on ne peut pas devenir 
parent tout seul. Prendre en compte 
l’intérêt de l’enfant ne peut se dissocier 
du fait de prendre soin du parent. 

“Un parent entouré, c’est un enfant 
protégé”

L’attention portée au parent permet 
d’aller vers un partage autour de la 
pratique de la parentalité, de rompre 
l’isolement, premier facteur de 
maltraitance et de créer avec le parent 
une alliance éducative.

L’écoute de la famille, l’attention portée 
à ses besoins doit permettre de faire 
émerger la confiance plutôt que la 
défiance.

Être attentif au “care-living” du parent, 
c’est-à-dire à ses conditions de vie, son 
environnement social et familial, son 
bien-être, c’est répondre à son besoin 
de sécurité qui lui permettra, à son tour, 
de se mobiliser pour prendre soin de 
son enfant.

Agir précocement auprès des 
parents, parfois même avant l’arrivée 
de l’enfant, c’est donner la possibilité 
à la famille de mieux appréhender les     
bouleversements liés à la naissance, 
en étant entourée et davantage en 
capacité d’assumer ses responsabilités 
nouvelles.

Et lorsque les difficultés peuvent 
fragiliser le(s) parent(s), parfois jusqu’à 
conduire au placement des enfants, 
la présence attentive et bienveillante 
du professionnel demeure un soutien. 
Il permet alors au(x) parent(s)  de 
reprendre pied, de retrouver un nouvel 
équilibre dans les relations avec son 
enfant, dans ses préoccupations du 
quotidien.

AMÉLIORER L’ACCOMPAGNEMENT GLOBAL DES FAMILLES
OBJECTIF N°1
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ACCÉLERER NOTRE DYNAMIQUE D’INNOVATEUR SOCIAL
OBJECTIF N°2

Forte de sa capacité de repérage 
des évolutions sociétales et des 
besoins des familles, l’AMFP 14 est 
moteur d’innovations sociales dans 
la prise en compte des difficultés que 
connaissent les familles. 

L’innovation est lisible à deux niveaux. 
Le premier est opérationnel c’est 
celui de la pratique, de la diversité de 
l’offre d’intervention ; le second est 
celui de la contribution aux politiques 
publiques.

L’AMFP 14 souhaite affirmer son L’AMFP 14 souhaite affirmer son 
positionnement novateur en positionnement novateur en 
enjambant le clivage traditionnel enjambant le clivage traditionnel 
« aide à domicile / protection de « aide à domicile / protection de 
l’enfance » et ainsi dessiner une autre l’enfance » et ainsi dessiner une autre 
approche innovante et alternativeapproche innovante et alternative..

Les choix singuliers de l’association 
l’ont conduite à être reconnue et 
identifiée pour cette approche 
diversifiée :

La création du ““Fil qui ChanteFil qui Chante”,”,  
espace chaleureux et sécurisant 
dédié aux parents et aux enfants qui 
se rencontrent dans le cadre des 
visites médiatisées.

La mise en place du dispositif de 
répit parental : ““Souffle et RespireSouffle et Respire”” 
pour répondre aux situations 
d’épuisement familial.

Les vélos “Biclous”Les vélos “Biclous”  circulant dans 
l’agglomération caennaise pour 
rendre ludiques et écoresponsables 
les déplacements des enfants 
entre leur foyer et les espaces de 
rencontres dans le cadre des visites 
médiatisées.

Autant de partis-pris assumés et 
originaux pour proposer aux familles 
et aux enfants, des modalités de 
rencontres bienveillantes, facteurs 
de réussite. 
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La stratégie d’innovationstratégie d’innovation  réside 
également dans le rôle que 
l’association tient à jouer auprès des 
acteurs du territoire : collectivités, 
associations et pouvoirs publics. 
L’association entend continuer 
d’investir et d’innover en étant 
porteur d’un regard singulier sur 
l’accompagnement des familles.

L’objectif est d’accentuer cette 
approche élargie de l’intervention 
sociale dans une dynamique de 
prévention et d’anticipation touchant 
à des domaines connexes comme la 
lutte contre la pauvreté ou l’insertion 
sociale et culturelle des familles, pour 
une prise en compte systémique des 
complexités familiales et parentales.

Nous avons la conviction que la
réussite des familles ne peut 
se faire sans de véritables 
coopérations entre les différents 
acteurs du territoire. Créer du 
lien, décloisonner les pratiques, 
rechercher l’interconnaissance pour 
bâtir ces coopérations éducatives 
constitue un enjeu incontournable 
face auquel l’association apportera 
sa contribution. C’est la boussole de C’est la boussole de 
l’AMFP 14.l’AMFP 14.

Enfin l’association entend assumer 
ses responsabilités au regard des 
enjeux de développement durable 
en lien avec ces trois piliers : social, 
économique et environnemental.
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La diversité des profils professionnels  
qui forment les équipes de l’association 
est un puissant levier pour « Aider la 
Famille à réussir ».

C’est également une formidable 
opportunité pour accroître les 
compétences de chacun des 
collaborateurs. L’association a fait un 
choix audacieux : celui d’investir dans 
des compétences plurielles par le biais 
de parcours de formation différents et 
complémentaires.

La diversité des diplômes issus 
du travail social (Techniciens de 
l’Intervention Sociale et Familiale, 
Moniteurs Educateurs, Éducateurs de 
Jeunes Enfants, Éducateurs Spécialisés, 
Auxiliaires de Vie Sociale, Conseillers 
en Economie Sociale et Familiale) ainsi 
que les diplômes universitaires (Master 
1 et 2 de psychologie, de Sciences 
de l’Education) résulte d’une volonté 
stratégique d’améliorer les prises en 
charges, en les rendant plus riches, plus 
modulables. 

Cette innovation managériale permet 
à chacun de  contribuer  selon son 
parcours, son expérience à la lecture 
des situations, de faire des propositions 
d’intervention. Le salarié est reconnu 
pour sa compétence spécifique, son 
savoir-faire. 

Ce qui fédère les équipes n’est plus 
le diplôme obtenu qui certes, donne 

légitimité à agir, mais bien la vision 
partagée qui les anime.

L’AMFP 14 est attachée à faire 
progresser ses collaborateurs en leur 
permettant la montée en compétences 
par la formation, l’évolution des 
missions et l’affinement des postures 
professionnelles.

Le manager devient facilitateur, en 
identifiant les compétences spécifiques, 
en encourageant la prise d’initiative et 
en assurant le partage du sens et de la 
cohérence des actions.

L’engagement de l’association est 
de renforcer les compétences des 
familles en soutenant la maîtrise et la 
connaissance des professionnels qui les 
accompagnent.

Les enjeux sont forts et audacieux : 

L’AMFP 14 souhaite mettre “en posture 
de réussite” chacun des salariés en 
l’acceptant dans sa singularité, avec ses 
ressources et ses convictions.  Un regard 
attentif est apporté à la réussite du 
projet professionnel et implicitement 
du projet de vie de chacun des 
collaborateurs. 

L’association nourrit son projet 
de demain en s’appuyant sur son 
expertise, ses innovations et son 
optimisme.

DÉVELOPPER ET RENFORCER LES COMPÉTENCES DE CHACUN   

OBJECTIF N°3
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       “ Cela paraît impossible, 

      jusqu’a cé
                qu’on lé fassé.”

            “ Je ne perds jamais, 

                             soit jé gagné, 
    soit j’apprénds.”

NELSON MANDELA
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